
 

 

  

 

   

 
 

  Saint-Ouen, le 28 avril 2017                      Communiqué de Presse 

 

 

 

Représentativité des organisations professionnelles 

La FNAA, 2ème organisation 

de la Branche des Services de l’Automobile 

 

 Conformément à la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation 

professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale, la Direction Générale du Travail 

vient de faire connaître le résultat de son évaluation de la représentativité des 

organisations patronales françaises, tous secteurs professionnels confondus. 

 En ce qui concerne les Services de l’Automobile, 5ème branche professionnelle de France, 

les conclusions de la Direction Générale du Travail sont en complète concordance avec 

le dossier que la FNAA (Fédération Nationale de l’Artisanat Automobile) déposait en 

octobre dernier. 

 

La FNAA est la deuxième organisation professionnelle représentative de la Branche des 

Services de l’automobile.  

Par son histoire, ses multiples actions et services, la qualité de son organisation interne et la 

densité de son maillage territoriale, la FNAA répond également pleinement aux différents 

critères exigés par la Loi : respect des valeurs républicaines, indépendance, transparence 

financière, ancienneté minimale de deux ans, influence, effectifs d’au moins 8% de l’ensemble 

des entreprises adhérant aux différentes organisations professionnelles de la Branche, poids 

des cotisations. 

Forte d’une population homogène partageant les même valeurs qui font le succès des 

entreprises artisanales de l’automobile, la FNAA mobilise ses forces pour la défense et la 

valorisation des Entrepreneurs-Artisans de l’automobile qui représentent 95% des 

140 000 entreprises que compte la Branche des Services de l’Automobile. 

  

Créée en 1921, la FNAA (Fédération Nationale de l’Artisanat Automobile) est une 
organisation professionnelle représentative des entreprises du commerce et de 
la réparation automobile, motocycles et services associés qui accompagne et 
soutient tout particulièrement les TPE et les PME dans leur activité. Les 
entreprises artisanales constituent 95% des entreprises de la filière de l’aval de 
l’automobile avec 140 000 entreprises et environ 400 000 salariés constituant la 5ème 
branche professionnelle de notre pays. 

 


